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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

montant des pensions
Question écrite n° 67559

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et
de la réforme de l'État sur le traitement à l'égard de la retraite. La loi du 21 août 2003 a posé le principe d'équité
dans le traitement à l'égard de la retraite, quels que soient les activités ou les régimes. Néanmoins, les
disparités de traitement subsistent encore aujourd'hui. Notamment, la retraite d'un salarié du privé est calculée
sur la base de taux inférieurs et d'une durée d'annuité supérieure à celle d'un salarié du public ; le fait d'avoir
élevé trois enfants, la condition d'âge pour la réversion, le niveau des retraites garanties..., restent inapplicables
pour les salariés du privé. Face à l'inquiétude grandissante des citoyens quant à l'égalité devant leurs droits à la
retraite, il lui demande quelles sont les dispositions d'harmonisation envisagées par le Gouvernement.
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